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Bruxelles, le 15 décembre 2014, 
 
 

MISE EN PAIEMENT D’UN ACOMPTE SUR DIVIDENDE  
 
 

Le Conseil d’Administration du 15 décembre 2014 a décidé de distribuer un acompte à valoir 
sur le dividende de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2014, d’un montant de 
5 437 124,76 euros, soit un dividende unitaire 0,04 euro par action portant jouissance au 1er 
janvier 2014. 
 
- La date de détachement du dividende est le mercredi 24 décembre 2014. 
- La record-date est fixée au lundi 29 décembre 2014. 
- La date de mise en paiement est fixée au mardi 30 décembre 2014. 
- La centralisation du paiement est confiée à Euroclear Belgium. 
 
 
 
 
 


